
L’architecture de paysage est la profession qui s’occupe de la conception, de 
la planification, de la gestion et de l’intendance du territoire.

Comment devenir architecte paysagiste ?
Une formation universitaire est nécessaire pour acquérir les compétences 
et les connaissances requises pour devenir architecte paysagiste. Cette 
formation peut être obtenue au niveau du premier cycle (BAP) ou du 
deuxième cycle (MAP).

Au Canada, il existe actuellement six universités agréées où l’on peut 
obtenir un diplôme en architecture de paysage :

 » UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL (MAP) | Montréal, QC

 » UNIVERSITÉ DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE (MAP) | Vancouver, C-B

 » UNIVERSITÉ DE CALGARY (MAP) | Calgary, AB

 » UNIVERSITÉ DE GUELPH (BAP/MAP) | Guelph ON

 » UNIVERSITÉ DU MANITOBA (MAP) | Winnipeg MB

 » UNIVERSITÉ DE TORONTO (MAP) | Toronto ON

Note : UNIVERSITÉ DALHOUSIE (BLA) propose actuellement un diplôme non 
accrédité sur le campus agricole de Truro, en Nouvelle-Écosse.

Après l’obtention du diplôme, il est nécessaire d’acquérir une expérience 
professionnelle et, dans certains cas, de réussir un examen d’entrée pour 
satisfaire aux exigences requises pour devenir architecte paysagiste. Les 
exigences varient en fonction de la province dans laquelle vous envisagez 
d’exercer.

L’Association des architectes paysagistes 
du Canada (AAPC) est une organisation 
professionnelle qui regroupe les architectes 
paysagistes, les membres associés (ou 
stagiaires) et les étudiants en architecture 
paysagiste.

Pour plus d’informations sur l’architecture 
de paysage, visitez notre site:
aapc-csla.ca

Qu’est-ce que l’architecture de paysage ?
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Dans votre ville ou votre quartier, l’architecture 
de paysage est omniprésente.

Les architectes paysagistes travaillent sur des 
projets de conception tels que les parcs urbains 
et les terrains de jeux, les paysages urbains, les 
corridors de transport actif, la conservation et la 
restauration des espaces naturels, le drainage 
et la gestion des eaux pluviales, les solutions 
basées sur la nature pour l’adaptation au climat, 
les campus universitaires et les paysages de 
santé ou thérapeutiques, pour n’en citer que 
quelques-uns. Tous les espaces extérieurs 
conçus ont bénéficié du travail des architectes 
paysagistes.

L’architecture de paysage est reconnue 
comme une discipline STEM (science, 
technologie, ingénierie et mathématiques). Les 
architectes paysagistes s’occupent à la fois de 
l’environnement naturel et de l’environnement 
bâti. Ils combinent leurs connaissances 
des systèmes écologiques, de la durabilité 
et de l’analyse spatiale pour concevoir des 
espaces publics sûrs, améliorer la biodiversité, 
promouvoir l’équité et l’inclusion, et renforcer la 
santé et le bien-être des communautés.

Les architectes paysagistes travaillent dans 
des entreprises de conception (grandes et 
petites), pour des administrations municipales, 
provinciales et fédérales, ainsi que pour des 
organisations à but non lucratif.

https://www.aapc-csla.ca/aapc-csla

